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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale, du 5 octobre 2007 (CPP ; RS 312.0).

La partie qui attaque seulement certaines parties du jugement est tenue d'indiquer dans la
déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles parties porte l'appel, à savoir (art. 399
al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas échéant en rapport avec chacun des actes
(let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures qui ont été ordonnées (let. c) ; les
prétentions civiles ou certaines d'entre elles (let. d) ; les conséquences accessoires du
jugement (let. e) ; les frais, les indemnités et la réparation du tort moral (let. f) ; les
décisions judiciaires ultérieures (let. g).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
mars 2009 consid. 4.1). 3.1.3. Au terme de l'art. 42 ch. 1 CP, le juge suspend en règle
générale l'exécution d'une peine pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une peine
privative de liberté de six mois au moins et de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne
paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits (al. 1). Si, durant les
cinq ans qui précèdent l'infraction, l'auteur a été condamné à une peine privative de liberté
ferme ou avec sursis de six mois au moins ou à une peine pécuniaire de 180 jours-amende
au moins, il ne peut y avoir de sursis à l'exécution de la peine qu'en cas de circonstances
particulièrement favorables (al. 2).

- 15/19 - P/17384/2012 Sur le plan subjectif, le juge doit poser, pour l'octroi du sursis, un
pronostic quant au comportement futur de l'auteur. La question de savoir si le sursis serait
de nature à détourner l'accusé de commettre de nouvelles infractions doit être tranchée sur
la base d'une appréciation d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des
antécédents de l'auteur, de sa réputation et de tous les faits propres à définir son caractère et
les chances d'amendement. Tous les éléments pertinents doivent être pris en considération
et conduire à une appréciation d'ensemble et il n'est pas admissible d'accorder un poids
particulier à certains critères et d'en négliger d'autres qui sont pertinents. Un large pouvoir
d'appréciation est laissé au juge de répression sur ce point (ATF 128 IV 193 consid. 3a ;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_1044/2013 du

E. 4
Vu l'issue de la procédure, les prétentions en indemnisation sont infondées et doivent être
rejetées (art. 429 CPP).

E. 5



L'appelant, qui succombe pour l'essentiel, supportera les 3/4 des frais de la procédure
d'appel, comprenant un émolument d'arrêt de CHF 2'000.-, le solde étant laissé à la charge
de l'Etat (art. 428 CPP).

E. 6
Considéré globalement, l'état de frais déposé par Me B______, défenseur d'office de
l'appelant, satisfait aux exigences développées en application des art. 135 CPP et 16 du
règlement sur l'assistance juridique du 28 juillet 2010 (RAJ - E 2 05.04). Ledit conseil se
verra partant allouer une indemnité de CHF 2'257,20 pour neuf heures et demi d'activité, la
couverture de la TVA au taux de 8% (soit CHF 167,20) et le forfait de 10% (l'activité totale
déployée depuis la nomination d'office dépassant les 30 heures). * * * * *

- 17/19 - P/17384/2012

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


